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Le 12 octobre 2023 

Convocation du Conseil Municipal adressée individuellement par écrit à chacun des conseillers pour la réunion qui 

se tiendra le Mardi 17 Octobre 2023 à 19 h 00.     Le Maire, 
 

Séance du 17 Octobre 2023 
 

 

L’An Deux Mil Vingt Trois, le Dix-Sept Octobre à Dix-Neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué 

s’est réuni à l’Espace Multimédia de Saint-Paterne-Racan en séance publique sous la présidence de Monsieur 

LAPLEAU Éric, Maire. 
 

Étaient présents : BAADER Daniel, BERTHAULT Julien, BOUVET Tony, CHAUVEAU Véronique, COIRARD 

Michel, DORISE Philippe, GEORGET Rosita, GERMANI Gaëla, LAPLEAU Éric, LORMOIS Frédéric, MORIN 

Gwenaëlle, PICHON Lionel, SOULIER Karine, TRINQUART Martine. 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Était absent :  
 

Étaient absents excusés : BEAUFRERE Laurent pouvoir à PICHON Lionel, DE LA RUE DU CAN Sylvie pouvoir à 

DORISE Philippe, MEGESSIER Christelle pouvoir à BAADER Daniel, MOISY Thierry pouvoir à LORMOIS Frédéric, 

VILLIERS Claudine pouvoir à BOUVET Tony. 
 

Secrétaire de séance : COIRARD Michel 

________________________________ 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du compte rendu de la précédente séance 
Le compte rendu de la précédente séance est approuvé à la majorité. 
 

Présents : 14 Votants : 19 Pour : 18 Contre : 0 Abstention : 1 

 
 

PERSONNEL COMMUNAL 

Délibération mandatant le Centre de Gestion 37 pour la mise en concurrence du contrat groupe 

d’assurance statutaire 
Délibération n° 079/2023 

Participation de la Commune de Saint-Paterne-Racan à la consultation organisée par le Centre de Gestion pour la passation 

du contrat couvrant les risques financiers encourus par les collectivités en vertu de leurs obligations à l’égard de leur 

personnel. 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal : 

- que le conseil d’administration du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire a décidé de relancer une consultation en vue de 

souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département un « contrat groupe d’assurance statutaire 

» garantissant les frais laissés à la charge des employeurs publics locaux, en vertu de l’application des textes régissant 

leurs obligations à l’égard de leur personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies 

imputables ou non au service ; 

- que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat en mutualisant les risques en vertu de l’article 26 de la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

notamment l’article 26 ; 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatifs 

aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 

territoriaux ; 

Décide à l’unanimité : 

Article 1er : La commune de Saint-Paterne-Racan charge le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire d’organiser, pour son 

compte, une consultation en vue de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2025 

auprès d’une entreprise d’assurance agréé et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière justifier sa 

décision. 
 

Article 2 : La commune de Saint-Paterne-Racan précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants :  
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• Personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accidents ou maladies imputables au service, maladie ordinaire, 

longue maladie/longue durée, maternité/paternité/adoption.  

Ce contrat devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : quatre ans, à effet au 1er janvier 2025. 

- Régime du contrat : capitalisation. 
 

Article 3 : La commune de Saint-Paterne-Racan s’engage à fournir au Centre de Gestion les éléments nécessaires à la 

détermination de la cotisation d’assurance. 

Et prend acte : 

Que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la 

décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2025. 
 

Présents : 14 Votants : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Pérennisation d’un emploi 
Délibération n° 080/2023 

Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les 

emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 

fonctionnement des services.  

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal ; 

Considérant la nécessité d’assurer les missions suivantes de : accueil physique et téléphonique des usagers de la Mairie, 

gestion de l’État-civil et du cimetière et participation aux missions du CCAS ; 

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif ; 

Le Maire propose à l’assemblée : 

- la création d’un emploi permanent d’agent d’accueil du service à la population à temps non complet, à raison de 

25/35èmes, 

- à ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des Adjoints Administratifs au 

grade d’Adjoint Administratif relevant de la catégorie hiérarchique C, 

- l’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : accueil physique et téléphonique des usagers de la 

Mairie, gestion de l’État-civil et du cimetière et participation aux missions du CCAS, 

- la rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 

- la modification du tableau des emplois à compter du 1er novembre 2023. 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, de créer au 

tableau des effectifs un emploi permanent à temps non complet de d’Adjoint Administratif relevant de la catégorie 

hiérarchique C du cadre d’emplois des Adjoints Administratifs à raison de 25 heures (durée hebdomadaire de travail), à 

compter du 1er novembre 2023, 

Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste. 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget aux chapitres et articles 

prévus à cet effet. 
 

 

Présents : 14 Votants : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Commission Révision de la liste électorale 
Délibération n° 081/2023 

 Rappel de la délibération du 15 septembre 2020 
Dans le cadre de la mise en place du répertoire électorale unique au 1er Janvier 2019, les modalités d’inscription sur 

les listes électorales doivent être précisées. 

Le nouveau répertoire électoral unique (REU) de l’INSEE est accessible aux communes depuis le 15 octobre 2018. 

Cette réforme met fin au principe de la révision annuelle des listes électorales : les listes des communes seront extraites 

d'un répertoire national tenu par l’INSEE et actualisé en permanence. Les commissions administratives seront 

supprimées et la compétence pour statuer sur les demandes d’inscription et de radiation sera transférée aux maires. De 

nouvelles commissions de contrôle sont créées depuis janvier 2019, chargées d’exécuter un contrôle a posteriori des 

décisions de refus d’inscription ou de radiation, en cas de recours administratif, et également de contrôler au moins une 

fois par an la régularité de la liste électorale. Les noms doivent être proposés au Préfet par le Maire selon les règles 

mises en place de l’article L 19 du nouveau Code Électoral. 

Après délibération en respectant l’Article L 19 du nouveau Code Électoral, les membres désignés pour siéger à la 

commission de contrôle de la liste électorale de Saint-Paterne-Racan sont : 

1ère liste 2ème liste 

Claudine VILLIERS Thierry MOISY 

Lionel PICHON Sylvie DE LA RUE DU CAN 

Rosita GEORGET  
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Il convient de faire le renouvellement des membres de la commission de contrôle des listes électorales à compter du 1er 

Janvier 2024. 
 

Après délibération le conseil municipal décide, à l’unanimité, de reconduire les membres désignés pour siéger à la 

commission de contrôle des listes électorales de Saint Paterne Racan dans leurs fonctions à compter du 1er Janvier 2024. 
 

Présents : 14 Votants : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dénomination de Rues 
Délibération n° 082/2023 

La Commune de Saint-Paterne-Racan, en collaboration avec la Poste, a démarré une opération de numérotage des 

habitations et de dénomination des rues en 2012. 

Le CR 64 a été dénommé Rue des Belles Caves mais sans limite géographique. Il convient de fixer les limites de cette 

Rue, à savoir : 

- Rue des Belles Caves allant du Passe-Temps à la jonction de la Rue Joliot Curie. 

Le CR 232 n’a pas été dénommé et le Conseil Municipal est invité à trouver un nom de rue : 

- Rue Victor Delépine allant de la Rue des Belles Caves à la jonction de la Rue Joliot Curie 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les dénominations ci-dessus des rues et charge Monsieur 

le Maire de faire les démarches nécessaires et de signer tous documents se rapportant à cette décision. 

 

 Rue Victor Delépine 
 

Présents : 14 Votants : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Point Infos 
- Réflexion sur l’aire de petits passages pour les CFI 

L’enjeu est d’avoir un espace dédié à l’accueil d’une petite quantité de caravanes, en général 3 d’habitation, 3 de 

cuisine, ce qui permet à la fois d’accueillir dignement et de conventionner avec les familles qui paieront les charges 

induites. 

D’autre part dès lors qu’un endroit est déterminé, aucune autre installation dans un lieu différent de la commune 

ne peut être admise. Ceci fera l’objet d’un arrêté municipal. 

Si le conseil n’y voit pas d’inconvénient nous passons donc à une phase d’étude du site communal de la Noiraie 

pour évaluer la faisabilité, la sécurisation etc. 

La communauté de communes financera les travaux en 2025.  

- Commission Mixte d’évaluation le 26 Octobre 2023 à 18 h 30 

 En vue de cette commission les volontaires du conseil municipal actuel sont amenés à se faire connaitre. 

- Actualités de la COMMUNAUTE DE COMMUNES GATINE-RACAN 

- Le compte rendu du conseil communautaire sera systématiquement annexé à la note de synthèse du conseil 

municipal  
 

 

Questions diverses 

Pour information : DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) 
- Diverses parcelles et une construction, Rue François Rabelais pour 237 500 € 

- Diverses parcelles et une construction, La Roche Racan pour 140 000 € 
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- Diverses parcelles et une construction, Rue des Coquelicots pour 76 000 € 

- Diverses parcelles et une construction, Rue Racan pour 140 000 € 

- Diverses parcelles et une construction, Rue Anatole France pour 70 000 € 

 

- Prochaine réunion Conseil Municipal : Il pourrait être fixé au 21 Novembre 2023 à 19 h. 

- La séance est levée à 21 h 30. 

 


